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37/132. Cooperation entre !'Organisation des Nations 
Unies et I' Agence de cooperation culturelle 
et technique 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 33/18 du JO novembre 1978, 
par laquelle elle a accorde le statut d'observateur a 
I' Agence de cooperation culturelle et technique, 

Rappe/ant egalement sa resolution 36/174 du I 7 de
cembre 1981, par laquelle elle a reconnu la necessite 
de renforcer la cooperation entre !'Organisation des 
Nations Unies et I' Agence de cooperation culturelle 
et technique, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation entre !'Organisation des Nations Unies 
et I' Agence de cooperation culturelle et technique 2 ; 

2. Prie le Secretaire general, agissant en collabo
ration avec le Secretaire general de I' Agence de coope
ration culturelle et technique, de detailler les domaines 
de cooperation envisages dans son rapport et d'exami
ner les modalites de cette cooperation, en tenant du
ment compte des propositions du Secretaire general 
de I' Agence; 

3. Prie egalement le Secretaire general de faire 
rapport a ce sujet a I' Assemblee generate, lors de sa 
trente-huitieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social. 

109" seance plenihe 
17 decemhre /982 

37/133. Identification des pays en developpement les 
moins avances 

L'Assemhlee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 2768 (XXVI) du 18 novem
bre 1971, 3487 (XXX) du 12 decembre 1975. 32/92 

2 A/37/290. 

et 32/99 du 13 decembre 1977. ainsi que la resolution 
1981 /34 du Conseil economique et social, en date du 
8 mai 198 I, etablissant la lisle actuelle des pays les 
moins avances, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 36/204, 36/209 
et 36/216 du 17 decembre 1981, ainsi que la decision 
1982/106 et la resolution 1982/41 du Conseil econo
mique et social, en date des 4 fevrier et 27 juillet 
1982, 

Dfride d'inscrire Djibouti, la Guinee equatoriale, 
Sao Tome-et-Principe, la Sierra Leone et le Togo 
sur la lisle des pays en developpement les moins 
avances, conformement a la recommandation faite par 
le Comite de la planification du developpement a sa 
dix-huitieme session'. 
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37/134. Assistance au peuple palestinien 

L'Assemhlee RCIICl'lll<', 

Rappe/ant sa resolution ES-7/5 du 26 juin 1982, 

Rappe/ant egalement la resolution 512 (1982) du 
Conseil de securite, en date du 19 juin 1982, 

Rappe/ant en outre la resolution 1982/48 du Conseil 
economique et social. en date du 27 juillet 1982, 

t.:xprimant .rn 1-ii-l' inquietude devant !'invasion 
israelienne du Liban qui a coute la vie a un tres grand 
nombre de civils palestiniens, 

Horr(fiee par les massacres de Sabra et de Chatila, 

Notant m·ec une prof,mde preoccupation que les 
victimes palestiniennes de !'invasion israelienne ont 
cruellement besoin d"une aide humanitaire d'urgence. 
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